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Les lettres Prim’Infos de l’opération de 
création d’une 3ᵉ voie ferrée Marseille-  
Aubagne sont destinées à vous informer          
régulièrement de l’actualité du projet et de ses 
avancées. C’est un lien entre Réseau Ferré de 
France, maître d’ouvrage de l’opération, les 
partenaires co-financeurs du projet et vous, 
acteurs concernés par cette opération.
Bonne lecture… 
Retrouvez toutes ces informations  sur : 
http://travaux-marseille-aubagne.rff.fr

Entreprise citoyenne, RFF veille tout particulièrement à la sécurité de tous 
(voyageurs, piétons et automobilistes). RFF poursuit en partenariat avec 
l’Etat et les collectivités territoriales sa politique de sécurisation des 
passages à niveau afin de faire  baisser le nombre d’accidents mortels           
(36 en 2009 - 26 en 2010).

Au sommaire 
›   La carte d’identité de l’opération
›   Les chiffres de l’opération
›   Zoom sur la sécurité 
›   Zoom sur l’accessibilité 

Nouvelles de la 3   voie 
Marseille-Aubagne

ZOOM SUR LA SECURITE : trois passages à
niveau supprimés sur la ligne.

e 

Chaque année, plus d’une centaine de  passages à 
niveau sont supprimés ou améliorés (signalisation…). 
En parallèle, une campagne de prévention est mise 
en œuvre. Grâce à ces actions, le nombre d’accidents 
aux passages à niveau est en baisse constante, 
passant de 238 en 1999 à 128 en 2009.

Dans le cadre de la création de la 3ᵉ voie Marseille-  
Aubagne, 2 passages à niveau jugés prioritaires ont été 
fermés à la circulation en avril 2009 : Boulevard J-J 
Rousseau (PN1) et Traverse de La Planche (PN2). 

Un troisième passage à niveau situé à Saint-Menet a été supprimé en 
novembre 2010, suite à l’élargissement du Chemin du Mouton (PN 5). Au 
total, 3 passages à niveau ont donc été supprimés sur la commune de 
Marseille.

Depuis le 18 février 2011, les équipements des passages à niveau (feux, 
signal d’alerte) sont retirés.
Les suppressions de passages à niveau imposent des mesures 
d’accompagnement (réalisation d’un pont route sur l’Huveaune pour 
désenclaver les quartiers, élargissement de carrefour et voiries, réalisation 
de passerelles pour piétons). Ces mesures sont intégralement prises en 
charge par l’opération ferroviaire.

Infos travaux : + de sécurité aux abords de la 3ᵉ voie 
›   Pourquoi ?

Pour répondre à l’augmentation constante du 
nombre de voyageurs entre Marseille, 
Aubagne et Toulon, et offrir une alternative à 
la route.

›   Comment ?

En créant une 3ᵉ voie ferrée électrifiée le long 
des deux voies existantes.

›   Quels objectifs ?

+ de trains régionaux 
+ de fiabilité et de régularité
+ d’efficacité énergétique
+ de facilité et de sûreté

La carte d’identité 
de l’opération

En France : 18 500 passages à niveau (PN) dont 216 PN prioritaires

En région PACA : 12 PN prioritaires dont 2 supprimés sur l’opération Marseille-Aubagne.



En France : 18 500 passages à niveau (PN) dont 216 PN prioritaires

En région PACA : 12 PN prioritaires dont 2 supprimés sur l’opération Marseille-Aubagne.

Rendre le train accessible à tous, c’est permettre à 
chacun de se déplacer facilement dans les mêmes 
conditions de sécurité, de fiabilité et de confort. 
Cela concerne toutes les personnes dont la       
mobilité est réduite par exemple par un handicap, 
par l’âge ou par la situation (enfants, bagages   
volumineux, etc.).

RFF mène une politique d’aménagement facilitant l’accès aux quais et aux 
trains. Le projet intègre le rehaussement des quais et la traversée des voies 
en toute sécurité par la réalisation de passerelles piétonnes.

Infos travaux : réalisation de 3 passerelles piétonnes

›   Maître d’ouvrage

RFF est le maître d’ouvrage des travaux de    
création de la 3ᵉ voie ferrée entre Marseille et 
Aubagne. 
Il a en charge de diriger l’opération 
d’infrastructure et de la financer en                  
partenariat avec les co-financeurs.

›   Les partenaires co-financeurs

Différents organismes participent au              
financement de l’opération (études et 
travaux). Les financeurs de la création  de la 3ᵉ 
voie Marseille-Aubagne sont l’Etat, la Région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, le Conseil Géné-
ral des Bouches-du-Rhône et Réseau Ferré de 
France.

›  Maître d’oeuvre

La SNCF est le maître d’œuvre de l’opération. 
Elle dirige l’élaboration des études et la             
réalisation des travaux. Choisie par le maître 
d’ouvrage, la SNCF prend en charge 
l’opération de la conception à la réalisation. 
Elle gère le planning et coordonne                     
les intervenants.

Glossaire
ZOOM SUR L’ ACCESSIBILITE : 
trois passerelles piétonnes réalisées

Des travaux permettant le franchissement des voies ferrées ont été engagés 
pour, à la fois, pallier la suppression des passages à niveau et/ou faciliter 
l’accès aux quais. 3 passerelles avec ascenseurs ont été créées en 2010 et 
mises en service le 18 février 2011 : 
•  Bd Adrien Rousseau : assurant  la continuité  du  boulevard  entre  les
    quartiers de la ville et l’accès à la halte de Saint Marcel.
•  Traverse de La Planche permettant l’accès au noyau villageois situé au
    sud des voies ferrées.
•  Gare de la Penne-sur-Huveaune : assurant l’accès aux quais.

Les cages d’ascenseurs sont vitrées afin 
d’améliorer le confort et l’insertion dans le 
paysage. Elles seront équipées de          
pare-soleil.

Calendrier de l’opération
 

› 13 km de voie nouvelle entre La                        
Blancarde et Aubagne.

› 198 trains régionaux en 2015 contre 83 
aujourd’hui (par jour - 2 sens confondus).

› 1 départ toutes les 10 min en heure de 
pointe dans les gares principales (Marseille                
Saint- Charles, Blancarde, Aubagne).

› 1 départ toutes les 20 min en heure de 
pointe dans les haltes intermédiaires                 
(La Pomme, Saint-Marcel, La Barasse, la 
Penne-sur-Huveaune).

›  22 000 voyageurs attendus par jour dans les 
deux sens (soit un trafic de trains régionaux 
doublé) sur la ligne Marseille-Aubagne-  
Toulon.

› 252 millions d’euros, un financement inscrit 
au contrat de plan Etat/Région 2000-2006 et 
au contrat de projets Etat/Région 2007-2013.

Les chiffres de l’opération

Pour plus d’information sur les horaires des TER :
- Site Internet : www.ter-sncf.com/paca
- Téléphone : 0800 11 40 23
  (Appel gratuit depuis une ligne fixe).
- En gare : un affichage est à
  la disposition des voyageurs.

Votre TER au quotidien
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